
EXAMEN DU PROGRAMME DE  
GESTION DE L’ORIGNAL  

  
Pourquoi cet examen? 
 

L’été dernier, le ministère des Richesses naturelles a annoncé qu’il effectuerait un examen exhaustif du 
programme ontarien de gestion de l’orignal. L’examen portera sur quatre volets du programme ontarien 
de gestion de l’orignal et comprendra deux étapes de consultation. 

 
Étape 1 – printemps 2008 
 

La présente trousse d’information est mise à la disposition de quiconque désire prendre part à l’examen 
du programme. Elle contient un aperçu du contexte, une explication des trois volets de la gestion de 
l’orignal et d’un quatrième volet touchant le tirage de vignettes à l’orignal pour chasseurs résidents.   

 

 

Renseignements généraux sur l’orignal en Ontario.  
 
 
Gestion du caribou, de l’orignal, du wapiti et du 
chevreuil axée sur leurs rapports entre eux. 
 
Déterminer le nombre d’orignaux qu’il devrait y 
avoir dans chacune unité de gestion de la faune. 
 
Outils pour gérer la population d’orignaux. 
Comment gérer la récolte des veaux? 
 
Fonctionnement du système actuel.  
Le tirage peut-il être amélioré?  
 
Faites-nous part de vos idées. 
 

 

Étape 2 – hiver 2009 
 

Une consultation de plus grande envergure est prévue pour l’hiver 2009. Elle portera sur les 
améliorations au tirage au sort de vignettes pour chasseurs résidents, y compris une discussion des 
suggestions recueillies au cours de la première étape de consultation. 

 
 

Comment participer  
 

Vous pouvez vous procurer la présente trousse d’information auprès des bureaux de ServiceOntario, 
sur le site Web du ministère : ontario.ca/orignalexamen,  
par téléphone au 1-800-667-1940 les jours de semaine de 8 h 30 à 17 h,  
ou par la poste en écrivant à l’adresse suivante :            

                                                          Ministère des Richesses naturelles 
Direction du poisson et de la faune 
Objet : Examen de la gestion de l’orignal 
C.P. 7000 
300, rue Water 
Peterborough (Ontario) 
K9J 8M5 

 
Si vous vous intéressez à l’avenir de l’orignal en Ontario, nous vous encourageons d’étudier la 
présente trousse d’information et à nous communiquer vos idées. La date limite pour la 
réception des commentaires lors de cette première étape de consultation est le 30 juin 2008. 

 CONTEXTE 

1. CADRE DE GESTION ÉCOLOGIQUE DES CERVIDÉS

2. OBJECTIFS : POPULATION D’ORIGNAUX 

3. GESTION DE LA POPULATION D’ORIGNAUX 

4. TIRAGE DE VIGNETTES : RÉSIDENTS 

 QUESTIONNAIRE 

http://www.mnr.gov.on.ca/fr/Business/FW/2ColumnSubPage/STEL02_174003.html

